
Au sein de l’orchestre
la musique va changer leur vie !



Orchestre à l’École ?
Orchestre à l’École permet à une classe entière (école primaire ou 
collège), pendant 3 ans (minimum) de se transformer en orchestre 2h 
par semaine dans le temps scolaire, grâce à l’intervention de professeurs 

d’une école de musique.

Un partenariat unique de territoire, qui associe un 
établissement scolaire, une structure d’enseignement de 

la musique, une collectivité territoriale et un luthier local. 

1er projet d’éducation 
artistique & culturelle 
à vocation sociale
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+163 000 
bénéficiaires 

depuis  
sa création

95% des professeurs 
témoignent d’une amélioration 

du comportement et des 
relations au sein de la classe

88%
du budget consacré à 

la création d’orchestres, 
formations & concerts 

1ER acheteur 
d’instruments 

en France entre

800K€ et 
1M€/an

45 000
enfants 

pratiquent  
un instrument

1 591
orchestres

à l’école

EN 2023

Un développement territorial unique dans 100 départements

Un dispositif national sans équivalent
Créée en 2008, Orchestre à l’École est une association loi 1901 à but non 

lucratif, reconnue d’utilité publique et sous convention cadre avec trois ministères : 
Culture, Éducation nationale et Cohésion des territoires & Collectivités territoriales. Rouage essentiel, 
l’association pilote le développement du dispositif et finance 50% des parcs instrumentaux.

Présentation 
vidéo de 3’

Rapport 
annuel 2022

https://youtu.be/rCte5cIHpP4
https://youtu.be/rCte5cIHpP4
https://www.orchestre-ecole.com/documents/286/Rapport-activites-2022-BD.pdf
https://www.orchestre-ecole.com/documents/286/Rapport-activites-2022-BD.pdf


Notre raison d’être

 
Convaincu du rôle essentiel de la transmission, je me suis très vite 
intéressé aux actions que l’association menait partout en France. 

J’ai pu constater combien la pratique artistique pouvait compter dans 
la construction d’un enfant. Pour sa concentration, son autonomie, sa 

rigueur, sa confiance en lui et sa capacité à exprimer ses émotions.   
Gautier Capuçon - Ambassadeur de l’association

L’épanouissement des enfants 
au cœur du dispositif

L’apprentissage collectif et orchestral de la musique est synonyme de 
bienveillance et de réussite partagée. Les élèves gagnent rapidement 
confiance en eux, acquièrent de nouvelles compétences et une plus grande 

capacité d’adaptation, de créativité tout en apprenant à travailler en équipe. 
Il contribue à la cohésion de la classe et encourage la persévérance. Les élèves 

découvrent de nouveaux horizons culturels et ont la chance de rencontrer des 
professionnels de la musique (luthiers, techniciens, musiciens, artistes).

L’égalité des chances et la lutte contre l’échec scolaire
Gratuit, le dispositif Orchestre à l’École garantit à tous les enfants une égalité d’accès à la pratique instrumentale et à ses 
bienfaits, quels que soient sa situation sociale et familiale, son lieu de résidence, son origine, ses aptitudes, son niveau scolaire, 
son bagage culturel ou encore son comportement. 

Orchestre à l’École est une aventure humaine unique, aux multiples échanges entre enfants, professeurs, parents, élus locaux…

Notre mission
Participer à un projet unique
d’épanouissement et de réussite
Chaque élève de la classe-orchestre reçoit un matériel pédagogique sur-mesure. 
Il progresse rapidement enclenchant un « engrenage de la réussite » qui a 
des répercussions vertueuses sur sa scolarité, encourageant la persévérance, 
le respect des consignes, favorisant la concentration et luttant contre le 
décrochage scolaire. 

Diffuser l’accès à la culture et à la musique
L’association Orchestre à l’École
 met à disposition en tant que centre national de ressources :

 - une partothèque avec des arrangements sur-mesure par nos formateurs 
experts en éducation musicale
 - un site internet riche d’outils pédagogiques exclusifs
 - une collection de livres sur les instruments de l’orchestre.

  crée et participe à de nombreuses productions d’événements culturels et concerts où 
les enfants partagent la scène d’artistes professionnels dans des lieux prestigieux.

Développer un projet de territoire et avoir une action citoyenne
Les orchestres à l’école
  travaillent exclusivement avec des partenaires locaux pour favoriser l’environnement économique de proximité. Les 

instruments sont achetés et révisés chaque année auprès de luthiers de la région.
  sont partenaires de nombreux festivals et salles (SMAC) et travaillent avec toutes les antennes régionales des institutions 

musicales et de l’Éducation nationale
  participent à la vitalité des territoires en prenant part aux cérémonies locales (vœux, commémorations, marchés de Noël, etc.)



Inclusion

Cohésion de groupe
Épanouissement personnel

Réussite scolaire
Empathie

Confiance en soi

ÉGALITÉ DES CHANCES

Citoyenneté
ALTÉRITÉ

Diversité
SENS DU COLLECTIF

Responsabilité

www.orchestre-ecole.com

L’histoire  
d’un orchestre à l’école

emblématique

ZOOM SUR

http://www.orchestre-ecole.com
https://youtube.com/watch?v=VkMHwheN0fM&feature=shared
https://youtube.com/watch?v=VkMHwheN0fM&feature=shared
https://youtube.com/watch?v=VkMHwheN0fM&feature=shared


GRANDS MÉCÈNES

PARTENAIRES ARTISTIQUES & INSTITUTIONS

MÉCÈNES HISTORIQUES

SOUS ÉGIDE DE LA FONDATION
 POUR L’ENFANCE

F O N D A T I O N

  


